
 

Procédure de changement de batterie AviTrac® 
 

Ce document décrit la procédure de changement de la batterie de votre effaroucheur AviTrac®.  

1 Contact 
Si vous souhaitez être assisté par téléphone dans cette procédure, nos horaires d’ouverture sont les suivants : 
 
Du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 puis de 14h à 17h30 
Téléphone : 02 98 96 08 12 
Email : contact@agriprotech.fr  

2 Changement de la batterie 
Attention, pour changer la batterie de votre appareil, vous devez enlever ses scellés de garantie. Il est donc important 
de ne le faire que lorsque la garantie de votre appareil est dépassée ou avec l’accord du service client AgriProTech. 
 

1. Ouvrez le boîtier gris étanche en enlevant le scellé de garantie en plastique vert et en tournant ses 4 vis plastiques 
(1/4 de tour vers la gauche). 
 

2. Une fois le boîtier ouvert, débranchez les câbles rouge et noir uniquement au niveau de la batterie 
 
Attention, il ne faut pas que les cosses métalliques des câbles rouge et noir rentrent en contact et le sens de 
branchement ne doit pas être inversé. Cela risquerait de détruire la batterie et le module électronique. 
 

3. Enlevez la batterie du boîtier.  
a. S’il s’agit d’un modèle AviTrac ® 9M, il vous suffit de tirer fermement sur la batterie pour la libérer du velcro.  
b. Pour les modèles AviTrac® 18M et 18S, il faut couper les serflex en plastique et tirer fermement la batterie 

pour l’enlever de son support métallique et du velcro également. 
 

4. Si vous remplacez la batterie d’un AviTrac® 9M, ce dernier n’a pas de support 
pour recevoir la nouvelle batterie Lithium. Il faut donc commencer par l’installer. 
Positionnez le support métallique fourni dans le fond du boîtier, en faisant 
coïncider les perçages aux emplacements des vis du boîtier, symbolisés par les 
deux flèches rouges (voir ci-contre). 
 

5. Puis vissez le support à l’aide des deux vis fournies comme sur l’image ci-dessous 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

6. Positionnez la nouvelle batterie  
a. Pour les modèles AviTrac® 9M, fixez une partie du velcro fourni sur le support métallique et l’autre sur la 

batterie de manière à ce qu’ils se rejoignent au moment de positionner la batterie 
b. Pour les modèles AviTrac® 18M et 18S, posez une partie de Velcro sur la batterie et fixez-la sur le velcro 

déjà présent sur le support métallique. 
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7. Vous pouvez à présent rebrancher les câbles rouge et noir en commençant par le câble noir. L’emplacement des 

câbles est indiqué sur les batteries (voir image ci-dessous). 
 

 
 

8. Attention veillez à orienter le haut-parleur sur le côté afin de ne pas être face au haut-parleur lorsqu’il émettra le 
signal de test au redémarrage, à puissance maximum. 
 

9. Une fois que les câbles sont rebranchés sur la batterie : 
a. Un écran avec le n° de série de l’appareil apparaît. Vous pouvez passer cet écran en appuyant sur le bouton 

OK. 
b. Le second écran vous demande de presser le bouton Select, puis le bouton OK. 
c. A ce moment, un signal de test est émis, à puissance maximale. Vous pouvez l’arrêter en appuyant sur le 

bouton OK à nouveau. 
d. L’appareil s’éteint et peut alors être allumé et reprogrammé selon la procédure normale. 

 
Veillez à bien refermer le boîtier avec les 4 vis plastiques, afin de préserver l’étanchéité du système. 

3 Conseils d’utilisation 
Avertissement : si vous remplacez une batterie plomb par une batterie Lithium, votre AviTrac® sera toujours 
programmé pour mesurer le niveau de charge d’une batterie plomb. Ce qui signifie que le niveau de charge indiqué sur 
l’écran de votre AviTrac ne sera pas correct. Si vous souhaitez mettre à jour la version de logiciel de votre appareil, 
n’hésitez pas à contacter le service client. Sinon, veillez à bien suivre les consignes suivantes. 
 
Afin de préserver votre batterie et de pouvoir la conserver le plus longtemps possible, veillez à respecter les conseils 
d’utilisation suivants :  

• Rechargez complètement l’AviTrac® muni de sa nouvelle batterie avant l’utilisation. 

• Veillez à ne pas laisser votre batterie se décharger complètement. Lorsque l’appareil est utilisé tous les jours, 
rechargez l’appareil entièrement toutes les 3 semaines. 
 

Pour éteindre votre effaroucheur AviTrac® en vue du stockage ou de l’hivernage :  

• Recharger la batterie complètement 

• Désactiver les alarmes « programmables » et « luminosité » 
 

ATTENTION : Une fois que votre effaroucheur sonore est chargé, il faut toujours débrancher le chargeur de l’appareil 
et de la prise murale.  
Les batteries usagées se recyclent entièrement. Vous pouvez les déposer en déchetterie ou chez un collecteur agréé. 
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